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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la première phrase de l’alinéa 9, insérer la phrase suivante :

« En particulier, dans le cadre de l’exécution de la présente LPM, des actions de sensibilisation 
seront conduites auprès de la population afin de faire connaître l’activité des armées, les choix 
d’équipement et les grandes orientations de la politique de défense. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à souligner la nécessité de 
construire le lien Armée Nation non seulement sous l’angle de la citoyenneté mais aussi dans le but 
de faire connaître le budget des Armées aux « citoyens-contribuables ». Il s’agit de renforcer par ces 
actions la place des orientations de défense dans le débat public.


